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SIEGE : 11, AVENUE EMILE ZOLA – 74100 ANNEMASSE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU BUREAU

Séance du : 25 février 2020

Convocation du : Mardi 18 février 2020

Nombre de membres en exercice au jour de la séance : 17

Président de séance : Christian DUPESSEY

Secrétaire de séance : Antoine BLOUIN

Membres présents :
Christian DUPESSEY, Michel BOUCHER, Yves CHEMINAL, Nicole CATASSO,
Bernard BOCCARD, Alain BOSSON, Jean-Paul BOSLAND, Antoine BLOUIN,
Denis  MAIRE,  Jean-Luc  SOULAT,  Jacques  BOUVARD,  Gabriel  DOUBLET,
Nadine JACQUIER, Alain LETESSIER

Excusés :
Guillaume MATHELIER, Christian AEBISCHER, Jean-Claude LAMBERT

***

Vu l'arrêté préfectoral n°2007-3569 en date du 5 décembre 2007 portant fusion de la Communauté
d'Agglomération de la Région Annemassienne et de la Communauté de Communes des Voirons, en
une  Communauté  d'Agglomération  dénommée  "Annemasse  Les  Voirons  Agglomération"  ayant
notamment dans ses statuts la compétence "eau potable".

Vu l'arrêté préfectoral n°2007-3635 en date du 12 Décembre 2007 portant modification du statut
du  Syndicat  Intercommunal  des  Eaux  des  Voirons  et  notamment  son  article  1er qui  stipule
"conformément aux dispositions de l'article L.5216-7 du code général des collectivités territoriales,
les  communes  de  Cranves-Sales,  Juvigny,  Machilly  et  Saint-Cergues  sont  retirées  de  droit  du
Syndicat Intercommunal des eaux des Voirons.

Vu la délibération du bureau communautaire n°2008-80 du 1er Juillet 2008, et vu la convention
réglant les conséquences du retrait des communes de Cranves-Sales, Juvigny, Machilly et Saint
Cergues du SIEV pour la compétence « Eau potable » suite à leur intégration dans l’Agglo; signée
par la commune de Saint-Cergues le 10 Juillet 2008; restituant aux communes leur service de
distribution d’eau potable et la gestion du service d’adduction d’eau issu du SMEV.

Considérant  que  depuis  le  1er  janvier  2008,  la  commune  de  Saint-Cergues  à  intégré  la
Communauté d'Agglomération d'Annemasse Agglo. Certaines compétences de la ville et l'ancienne
Communauté de Communes des Voirons sont désormais du ressort de l'Agglomération.

Considérant que Annemasse Agglo exerce la compétence « eau potable » sur la commune de Saint-
Cergues. 

Considérant  que la  commune est  propriétaire  des  terrains  et  des  installations  du réservoir  de
« Grappaloup » situés sur la commune de Saint-Cergues.

Dans le cadre des discussions menées entre Annemasse Agglo et la commune, il a été convenu
conjointement  de  conventionner  pour  la  gestion  et  la  mise  à  disposition  des  parcelles  et  des
installations du réservoir Grappaloup, détaillées ci-après :
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DESIGNATION
CADASTRALE

  
 

Section et
parcelles

Lieux-dits Nature de
l'immeuble

Propriétaire Zonage
PLU

Surface totale de la
parcelle

A 2111 GRAPPALOUP Sols Commune de Saint-Cergues N (n) 51 m²

A 2112 GRAPPALOUP Sols Commune de Saint-Cergues N (n) 190 m²

A 2115 GRAPPALOUP Sols Commune de Saint-Cergues N (n) 156 m²

A 2116 GRAPPALOUP Sols Commune de Saint-Cergues N (n) 22 m²

A 3139 GRAPPALOUP Sols Commune de Saint-Cergues N (n) 14 m²

A 3141 GRAPPALOUP Sols Commune de Saint-Cergues N (n) 67 m²

TOTAL 500 m²

Les  modalités  de  la  convention  de  gestion  et  de  mise  à  disposition  incluent  notamment  les
engagements   respectifs suivants : 

- En tant que propriétaire des terrains, la commune de Saint-Cergues s’engage en particulier à :

• Maintenir l’affectation des lieux et installations mis à disposition,  notamment un bâtiment
et un réservoir;

• Ne pas entraver le bon fonctionnement des installations durant toute l’année ;
• Maintenir un accès permanent par le chemin rural ; 
• Autoriser Annemasse Agglo à clore le périmètre pour la sécurisation du site.

- En tant que bénéficiaire de la mise à disposition, Annemasse Agglo assure, pour sa part :
• L’entretien des espaces verts du terrain ;
• L’entretien et la maintenance des installations techniques ;
• La réalisation de tous travaux relatifs à l’aménagement du terrain ; à ses frais et sous sa

responsabilité ;
• Interdire toute activité hormis l’entretien soigneux des ouvrages ;
• Assurer l’ouvrage.

Cette mise à disposition est consentie et acceptée à titre gratuit dans le cadre de son activité de
gestion de l’eau telle qu’elle résulte de ses statuts ; pour la durée de l’exercice de la compétence «
gestion de l’eau potable » par Annemasse Agglo.

Le Bureau Communautaire, entendu l’exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré :
A l’unanimité,

DECIDE :

D’APPROUVER les modalités de la convention de gestion et de mise à disposition des terrains et de
leurs installations ; à intervenir avec la commune de Saint-Cergues, à titre gratuit, sur la durée de
l’exercice de la compétence « gestion de l’eau potable » par Annemasse Agglo.

D’AUTORISER le président ou son représentant, en cas d’empêchement, à signer la convention de
gestion et de mise à disposition et tout document inhérent à la mise en œuvre de la présente
délibération.
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#signature#

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours gracieux devant Monsieur le Président d’Annemasse Agglo dans le délai de deux mois à
compter de son affichage ou de sa notification.Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal administratif de Grenoble
dans le délai de deux mois à compter de la notification de la délibération ou de sa date d’affichage, ou à compter de la réponse d’Annemasse Agglo,
si un recours gracieux a été préalablement déposé.
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